
 

 

LES DELAIS DE LA PROCEDURE CADA1 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                      
1 Loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses dispositions 

d’ordre administratif, social et fiscal ; Décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 relatif à la liberté d’accès aux documents administratifs et à la 
réutilisation des informations publiques, pris pour l’application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 et plus particulièrement ses articles 17 à 19. 
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1 mois (délai 
indicatif) 
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um

 3 m
ois pour saisir la CADA 

1 mois 

Demande de communication de documents administratifs auprès de l’autorité 
compétente par LRAR 

Refus implicite 

Refus expresse 
notifié 

Saisine de la CADA 
(Par lettre, télécopie ou voie électronique + copie DER ou demande restée sans réponse ; la saisine doit préciser 

son objet, les dispositions sur lesquelles elle se fonde et indiquer l’identité précise du demandeur) 

Enregistrement de la demande par la CADA lorsqu’elle comporte l’ensemble des éléments précités après avoir, 
LCE, invité le demandeur à la compléter. Elle en accuse réception sans délai. 

2 mois 

AVIS CADA 
Notifié au demandeur et à 
l’autorité mise en cause 

Silence de l’autorité mise en 
cause = confirmation du refus 

Saisine JA 

Autorité mise en cause informe la CADA 
de la suite qu’elle entend donner à son 

avis 

Ex : Dde du 
10/05/2010 reçue 

le 12/05/2010 

Saisine CADA : 
12/08/2010 

max (délai non 
franc) 

DIR 12/06/2010  

Enregistrement 
: 15/08/2010 

Confirmation 
implicite refus : 

15/10/2010 

16/12/2010  
max (délai franc) 


	Les delais de la procédure CADA0F

